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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU COMITÉ SYNDICAL
 

Séance du vendredi 09 décembre 2022

Délibération N° CS_2022_12_2
Objet : Marché de support et d'exploitation d'une solution de stockage S3 - openIO
Date de convocation : vendredi 02 décembre 2022
Date d'affichage du compte-rendu complet : vendredi 16 décembre 2022
Président de séance : Monsieur MILLET Pierre-Alain
Étaient présents   (  Titulaire(s) ou Suppléant(e)s)     :  
Monsieur  MILLET  Pierre-Alain,Monsieur  VIOLLET  Alain,Monsieur  BOUCHACOURT  Jean-
Luc,Monsieur LEFORT Damien,Monsieur MBOUNI Levana,Madame MICHAUD Maryse,Monsieur
SOW Abdoulaye,Monsieur BON Gaël
Étaient absents ou excusés     :   
Monsieur  RIAS  Bernard,Monsieur  ARIAGNO  Jeff,Monsieur  MERMOURI  Azdine,Monsieur
MOULIN  Guillaume,Monsieur  BONY  Vincent,Monsieur  RAPP  Florian,Madame  VILLEDIEU
Florence,Monsieur MAILLET Eric
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Le SITIV s’est doté d’une solution de stockage sécurisé libre construite avec le prestataire BSO
en 2022, qui en assure la maintenance pour l’année 2023.

Un marché est nécessaire pour couvrir le besoin d’infogérance de la solution de stockage sur le
plus long terme. Les services suivant devront être proposés :

• Supervision pro active ;
• Maintien opérationnel de la plateforme de Production comprenant :

• La prise en charge des pannes matérielles ;
• Les  mises  à  jours  sécuritaires  :  Applications  des  correctifs  systèmes  et  ou  de

l’applicatif client si ils existent ;
• La réinstallation des systèmes d’exploitation en cas de problèmes majeurs : Pannes

matériels, erreur logiciel majeure nécessitant une réinstallation, intrusion par un tiers
non sollicité.

• Prise en charge des Opérations  courantes de la plateforme de Production du Client se
• Les opérations de maintenance,
• Les opérations d’optimisation de paramétrage
• Les migration système

Dans le cadre de son contrat avec la société OVH, propriétaire de la solution, le prestataire BSO
dispose d’une exclusivité pour le support des infrastructures OpenIO « on premise » 
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Dans les conditions de l’article  R2122-3   paragraphe 3, il est proposé de  mettre en œuvre un
marché négocié à bons de commande  d’une durée de 12 mois, reconductible 3 fois, pour un
montant annuel de 50 000 euros HT (60 000 TTC) soit 200 000 euros HT (240 000 TTC) sur 4
ans,
LE COMITÉ SYNDICAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

6 VOIX POUR
2 ABSTENTIONS 

DÉCIDE

• de mettre en œuvre un marché négocié à bons de commande d’une durée de 12 mois,
reconductible 3 fois, pour un montant annuel de 50 000 euros HT (60 000 TTC) soit 200
000 euros HT (240 000 TTC) sur 4 ans, 

• d’autoriser M. le Président à signer toutes pièces afférentes à cette procédure.

Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an susdits et ont signé les membres présents.
Pour expédition certifiée conforme,

#signature#
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